Introduire une demande de financement de formation auprès de l’APEF

Quoi ?

L’APEF est l’Association Paritaire pour l’Emploi et la Formation.
L’APEF peut intervenir dans les frais de formation :
· soit en accordant une bourse (à introduire 2 mois avant le début de la formation)
· soit en remboursant les frais de formation (dans les 2 mois qui suivent la formation).

Il peut s’agir de formations agréées ou non par l’ONE*. La formation peut se dérouler en présentiel et en visioconférence.

*Toutefois, cela ne comptera pas dans les 50h de formation continue obligatoire dans le cadre du décret ATL. Sauf demande de dérogation auprès de formationscontinues@one.be

Pour qui ?

Les travailleurs salariés du secteur non-marchand privé (asbl).
L’APEF ne finance pas la formation de travailleurs en ALE ni sous convention de volontariat.

Comment ?

Sélectionner une ou plusieurs formations (par exemple dans le catalogue de l’ONE, le catalogue de l’APEF ou une école de promotion sociale,…).

Contacter l’opérateur de formation afin de s’assurer de la disponibilité de la formation souhaitée et de déterminer les modalités de la formation (objectifs, horaires, standard nomade ou non, nombre minimum et maximum de participants, matériel disponible, …

Une fois le partenariat conclu avec l’opérateur de formation, introduire une demande en ligne :

auprès de l’APEFhttps://www.apefasbl.org/les-fonds-de-formation/mae-milieux-daccueil-denfants/actions-pour-les-formations-collectives







Organiser une formation commune

Plusieurs ASBL peuvent s’associer pour délocaliser une formation dans leur ville si la thématique intéresse plusieurs accueils ou afin d’avoir un nombre de participants suffisant.

Dans ce cas, chaque ASBL doit introduire une demande auprès de l’APEF en mentionnant le nombre de salarié qui participera à la formation.

Des questions ? Contactez :

François Willemot
02/229 20 34 et info@apefasbl.org
www.catalogueformaction.be
